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Congés de travail
Pour raisons médicales

Don d’organe
Soins à un enfant 
gravement 
malade

Soins à un adulte 
gravement 
malade

Soins de compas-
sion

Période d’admissibilité 
de l’employé

Plus de 13 
semaines 
consécutives

Plus de 13 
semaines 
consécutives

Plus de 13 
semaines 
consécutives

Plus de 13 
semaines 
consécutives

Préavis de l’employé à 
l’employeur

4 semaines
Le plus tôt 
possible avant le 
début du congé

Le plus tôt 
possible avant le 
début du congé

Le plus tôt 
possible avant le 
début du congé

Preuve requise Certificat médical Certificat médical Certificat médical Certificat médical

Employé admissible
Donneur 
d’organe

Un ou les deux 
parents

Membres de 
la famille de 
l’employé 

Membres de 
la famille de 
l’employé 

Durée du congé
Selon les 
besoins; au plus 
26 semaines

37 semaines 17 semaines 28 semaines

Participation aux 
régimes d’avantages 
sociaux

Oui Oui Oui Oui

Accumulation 
d’ancienneté

Oui Oui Oui Oui

Préavis à l’employeur du 
retour au travail

4 semaines
Le plus tôt 
possible avant la 
date de retour 

Le plus tôt 
possible avant la 
date de retour 

Le plus tôt 
possible avant la 
date de retour 

Droits de réintégration
Même emploi 
ou emploi 
comparable

Même emploi 
ou emploi 
comparable

Même emploi 
ou emploi 
comparable

Même emploi 
ou emploi 
comparable

Protection salariale Oui Oui Oui Oui


